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GOUVERNANCE DU CEPEO 

 

Le Conseil scolaire est responsable de :  

 La liaison avec la communauté qu’il 
représente 

 La représentation de la communauté 
auprès des instances politiques 

 Les choix des orientations, des priorités 
et des politiques du Conseil 

 L’approbation du plan pluriannuel, du 
plan opérationnel, du plan d’affaires et 
du budget 

 L’embauche et de l’évaluation de la 
direction de l’éducation 

 L’approbation des rapports de la 
direction de l’éducation 

 

La direction de l’éducation / secrétaire / trésorier(ère) est 
responsable de : 

Au niveau scolaire  

 Offre une éducation de qualité aux élèves 
 Les élèves atteignent ou dépassent les normes 

provinciales  
 Les élèves développent un engagement social, culturel et 

intellectuel 

Au niveau administratif 

 Veille au respect des normes et des procédures 
 Assure une mise en œuvre des politiques et priorités du 

Conseil 
 Élabore le plan pluriannuel et le plan d’amélioration du 

Conseil 
 Assure la mise en œuvre du plan pluriannuel 
 Veille au respect de toutes les lois et de tous les 

règlements 

Au niveau de la gestion 

 Assure la gestion optimale de l’organisation 
 Assure la gestion de l’amélioration (GAR) 
 Assure une gestion financière saine et transparente 
 Assure une gestion optimale des ressources humaines 
 Assure le bon fonctionnement du Conseil 
 Développe un environnement propice à la performance et 

à l’imputabilité 
 Rend compte au Conseil des résultats obtenus 

(imputabilité, rapports de monitoring) 
 Attire et retient un personnel compétent, engagé et 

convaincu 

Au niveau de la communication  

 Assure une communication ouverte et continue entre le 
Conseil et l’ensemble de l’organisation 

 Développe et favorise une culture de collaboration entre 
les milieux administratif, éducatif et politique qui favorisent 
la réussite des élèves 

 Assure une présence positive du CEPEO auprès des 
différentes communautés et entretient des relations 
dynamiques de collaboration et d’engagement 

 Assure des liens dynamiques avec les hauts 
fonctionnaires ainsi qu’avec les autres conseils scolaires 

 Assure une communication efficace avec la clientèle que 
le Conseil dessert 

Au niveau du leadership  

 Contribue à développer la mission et la vision du Conseil 
 Respecte et véhicule les valeurs du Conseil  
 Articule de manière claire et dynamique la vision du 

Conseil 
 Encourage et favorise le travail d’équipe 
 Avise le Conseil de tout changement ayant un impact sur 

l’avenir du Conseil 
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